
58       

SÉCURITÉ ET DÉFENSE

C H E M I N  P A R C O U R U
Face à la montée des menaces sécuritaires dans la sous-région, le Bénin a fait du renforcement de sa sécurité une 
priorité nationale. Avec détermination, il a engagé la modernisation et la consolidation de son appareil sécuritaire, 
en renforçant significativement les effectifs, les moyens logistiques et les équipements des forces de défenses et de 
sécurité. De façon spécifique, les réalisations concernent :

•	 La création de plusieurs organes, notamment la Police républicaine, l’Agence Béninoise de Protection Civile 
ainsi que la Garde Nationale, permettant de renforcer la sécurité nationale

•	 La construction de 8 nouvelles bases opérationnelles avancées (BOA), de 15 postes avancés fortifiés (PAF) ainsi 
que de grandes casernes modernes, dont celle d’Allada

•	 Le renforcement des effectifs, avec le recrutement, depuis 2016, de 5 600 nouveaux agents au sein de la Police 
républicaine ainsi que de plus de 9 450 nouveaux agents au sein des forces de défense et de sécurité pour 
faire face aux défis sécuritaires actuels

•	 L’amélioration des conditions de vie et d’étude des enfants de troupes

•	 Le renforcement des moyens logistiques des commissariats, avec la dotation de 540 voitures entre 2016 et 
2025 contre 98 voitures en 2016, et de plus de 2 144 motos sur la même période contre un nombre limité en 
2016, améliorant la capacité d’intervention et la réactivité des agents face aux situations d’urgence

•	 L’acquisition de matériels et équipements militaires modernes, notamment des hélicoptères, des avions et des 
engins blindés

•	 Le renforcement de la sûreté maritime, à travers l'acquisation d'un nouveau patrouilleur de haute mer et d'une 
dizaine de vedettes 

•	 La surveillance intégrale du littoral de Kraké à 
Hillacondji grâce à la mise en œuvre du projet 
VISSIM

•	 L’adoption en 2022 de la loi portant régime de prise 
en charge et de protection des personnes victimes 
en missions commandées ou de leurs ayants droit

PROJETS EN COURS DE RÉALISATION  

•	 La poursuite du projet d’acquisitions du matériel 
roulant au profit de la police républicaine

•	 L’accélération du déploiement des bases 
opérationnelles avancées (BOA) et des 
compagnies territoriales permanentes dans les 
zones stratégiques  

•	 La poursuite des investissements stratégiques 
en vue de la sécurisation intégrale des eaux 
territoriales du Bénin

UN LIEN ARMÉE-NATION RENFORCÉ 
POUR UN BÉNIN EN SÉCURITÉ
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NOUVEAUX PROJETS 

•	 La création du Programme National 
d'Engagement Civique, permettant de renforcer 
le lien Armée / Nation et d’impliquer la jeunesse 
dans la consolidation de la cohésion sociale et la 
résilience sécuritaire du pays  |  Voir détails

•	 Le renforcement des capacités des Forces de 
Défense et de Sécurité, à travers l’acquisition 
d’équipements adaptés (véhicules blindés, 
drones, caméras de surveillance, etc.), ainsi que le 
recrutement, la formation et la professionnalisation 
des personnels

•	 La mise en œuvre d’un programme de 
stabilisation et de développement des zones à 
risque, visant à dynamiser les coopératives locales, 
à promouvoir les activités génératrices de revenu 
au profit des jeunes et des femmes, et à garantir la 
continuité des services sociaux de base

Le  Programme National 
d'Engagement Civique vise à 
renforcer la cohésion nationale, à 
cultiver le sens civique et patriotique 
de la jeunesse béninoise et à former 
une nouvelle génération de citoyens 
engagés, capables de contribuer 
activement au développement 
de leurs communautés et au 
renforcement de la sécurité de 
proximité. Sa mise en œuvre 
s’articulera autour des axes suivants :

•	 La création d’une Direction dédiée, 
chargée de l’organisation, chaque 
année, d’une campagne nationale 
d'inscription afin de mobiliser les 
jeunes béninois volontaires.

•	 Le déploiement d'un programme 
de formation structuré à 
destination des jeunes, combinant 
formation civique, initiation aux 
fondamentaux de la défense et 
sensibilisation à la gestion des crises. 

•	 La mise en place d’un cadre 
communautaire structuré 
permettant aux jeunes formés 
d'agir durablement, au sein de 
leurs communautés, comme des 
relais actifs de la cohésion sociale 
et des acteurs de la sécurité de 
proximité.

Programme National 
d'Engagement Civique


